


Madame la Présidente, 
Excellences, 
Mesdames et Messieurs, 

Je souhaite tout d'abord féliciter Son Excellence Mme Alya Ahmed Saif 



Notre pays est en train d'étudier les mesures à prendre pour s'adapter à 
cette situation qui va notamment peser sur les caisses sociales à travers 
une possible modification de l'assiette des cotisations sociales ou du taux 
de cotisations et la possible modification de l'âge de départ à la retraite. 
Les besoins en maisons de retraite et en services destinés aux personnes 
âgées sont également en cours d'étude et d'examen. 

Mesdames et Messieurs, 

La Tunisie réaffirme son attachement à la poursuite de la mise en œuvre 
du Programme d'action de la Conférence internationale sur la population 
et le développement (CIPD) au-delà de 2014. 

Dans ce cadre, mon pays tient à réaffirmer que le développement durable 
ne peut être bâti sans émanciper la femme et assurer d
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A ce titre, je me permets de souligner que l'engagement de la Tunisie 
envers la santé sexuelle et reproductive, les droits reproductifs et les droits 
des femmes et l'égalité des sexes date des premières années de 
l'indépendance. 

En effet, le programme du planning familial a été lancé en 1966. 

Ce programme a contribué avec succès au déclin de la fécondité et à 
l'augmentation de l'espérance de vie à la naissance. 

Le taux national de prévalence contraceptive est de 62,5 pour cent. 
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De même, le nombre de filles diplômées de l'enseignement secondaires 
est le double du nombre de garçons. 

Il me plait de préciser également que la nouvelle Constitution tunisienne 
de janvier 2014 protège fortement les droits des femmes notamment à 
travers son article 21 qui consacre l'égalité entre les citoyens et les 
citoyennes en droits et en devoirs et leur égalité devant la loi sans 
discrimination et l'article 46 qui vise à garantir l'égalité des chances entre 
l'homme et la femme pour l'accès aux diverses responsabilités, à 
consacrer la parité entre la femme et l'homme dans les assemblées élues 
et à éliminer la violence contre la femme. 

Mesdames et Messieurs, 

La Tunisie possède une forte communauté d'émigrés. Le nombre des 
Tunisiens résidant à l'étranger a dépassé le 1 million dont 83 % d'entre 
eux résident en Europe. A travers son réseau consulaire et diplomatique 
et l'Office des Tunisiens à l'étranger, l'Etat tunisien veille à la protection 
des droits et des acquis des Tunisiens dans les pays d'accueil, à la 
défense de leurs intérêts et à faciliter leur intégration positive dans ces 
pays, ainsi qu'au renforcement de la participation des Tunisiens à 
l'étranger au processus de développement national. 

Mesdames et Messieurs, 

La Tunisie poursuit fermement sa transition démocratique en s'appuyant 
sur les principes de démocratie, des droits de l'homme, de la primauté du 
droit et de la participation des citoyens. Notre pays fait face également à 
plusieurs défis en matière de développement notamment concernant la 
lutte contre la pauvreté et le chômage et le développement régional. 

Nous sommes conscients qu'il reste encore beaucoup à faire pour 
répondre aux aspirations des Tunisiens, mais nous sommes confiants que 
nos investissements dans notre jeunesse, dans nos femmes et dans 
l'émancipation de notre peuple seront notre gage de réussite. 
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